
RESTRICTED 
A C C O R D GENERAL SUR LES TARIFS TBT/Notif.94.115 

31 mars 1994 
DOUANIERS E T L E C O M M E R C E Distribution spéciale 

(94-0601) 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

2. Organisme responsable: Ministère de la santé et des affaires sociales (MOHSA) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Poissons et crustacés de mer 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification du registre des produits 
alimentaires portant révision des limites maximales relatives à la teneur totale en mercure 
des poissons et crustacés de mer. 

6. Teneur: 
à l'heure actuelle projet de modification 

Teneur totale en mercure 

0,7mg/kg 0,5 mg/kg 

7. Objectif et justification: Réduire les risques pour la santé liés à la consommation de 
poissons et de crustacés de mer. 

8. Documents pertinents: Avis ministériel préalable (n* 1994-16) en date du 12 mars 1994 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Non encore annoncées 

10. Date limite pour la présentation des observations: 11 juin 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 

Division de la coopération internationale 
Ministère de la santé et des affaires sociales 
1 Choongang dong, Kwachon City, Kyonggi-do 
République de Corée 

Fax: 82 2 504 6418 
Tél.: 82 2 503 7524 

./. 
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ANNEXE 

Teneur totale en mercure des poissons et crustacés de mer: 
modification des limites maximales 

Objet 

Teneur totale en mercure 

A l'heure actuelle 

0,7 mg/kg 

Modification proposée 

0,5 mg/kg 

Remarque: Cette norme ne s'applique pas aux produits ci-après: 

- Sébastes, beryx, béryciformes, crabe des neiges, buccin, thon rouge, germon, thon 
obèse, albacore, voiliers, marlins, makaire bleu, makaire blanc, espadon, bonite à ventre 
rayé, thonnines, auxide, melva, palomète (Orcynopsis unicolor), lingue bleue (Molva 
dipterygia), loups (Anarhichas lupus), brochet du nord (Esox Lucius), jarretière 
(Lepidopus caudatus, aphanopus coelolepis), baudroie (lophius spp), requins (toutes 
espèces) et autres poissons et crustacés de haute mer. 


